
  
 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT 

 

OPERATION CHANTIERS CITOYENS 

******************** 
 
 

M. Mme………………………………………… né (e) le………………………………. 

Adresse……………………………………………………………………………………… 

             ……………………………………………………………………………………… 

Téléphone…………………. 

 

Représentant légal : M. Mme……………………………………………………………….. 

Adresse……………………………………………………………………………………… 

             ……………………………………………………………………………………… 

Téléphone…………………. 

 

Dans le cadre du chantier jeunes (intitulé) : Chantiers citoyens 

Organisé par : Mairie de CASTELCULIER 

 

Du………………………. Au………………………………. 

Soit…………….  Jours 

Horaires de …………. h à ……………… h 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

M. Mme………………………………………… s’engage : 

 

 - à être présent sur l’intégralité des jours et heures programmés et à participer aux 

tâches et activités proposées, 

 - à se présenter avec une tenue vestimentaire compatible avec l’activité envisagée, 

 - à respecter les autres jeunes et les adultes et plus largement les règles élémentaires de 

vie en collectivité et les consignes de sécurité. 

 

 Pour cette activité,……………………………………………………………………… 

percevra une indemnité forfaitaire de 10 €/jour, versée au terme du chantier. Le représentant 

légal du mineur, autorise ce dernier à percevoir directement son dû au Trésor Public. 

 Tout manquement aux engagements ci-dessus entraînera une mise au point avec le (ou 

les) responsables du chantier et pourra avoir pour conséquences : 

 

- Une mise en garde avec information au représentant légal, 

- Une sanction avec perte de tout ou partie de l’indemnisation, 

- Une sanction avec exclusion temporaire ou définitive. 

 



Dans le cas d’une indisponibilité exceptionnelle, il (elle) s’engage à avertir le plus tôt  

possible le responsable du chantier ou le secrétariat de la Mairie. 

 

Contrat établi le……………………  à l’issue de la réunion d’information. 

 

Lu et approuvé par les différentes parties, 

 

 

Le Jeune       Les parents  Le responsable  Le Maire 

                      (représentants légaux)            du chantier 

 

 

 

          Olivier GRIMA 

  

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


